
3146 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 juillet 2007, 139e année, no 29 Partie 2

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Régie dispose, dès le début de l’exer-
cice financier 2008-2009, d’une avance sur la subven-
tion à lui être octroyée pour cet exercice financier corres-
pondant à 25 % de la subvention totale autorisée pour
l’exercice financier 2007-2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Tourisme :

QUE le ministre du Tourisme soit autorisé à verser à la
Régie des installations olympiques, à même les crédits
prévus au programme 01, élément 04 du portefeuille
« Tourisme », une seconde tranche de la subvention à lui
être octroyée pour l’exercice financier 2007-2008, d’un
montant de 12 655 000 $, portant ainsi la subvention
de fonctionnement totale pour cet exercice financier à
20 240 000 $ ;

QUE cette seconde tranche de la subvention soit versée
à la Régie à la date ou aux dates convenues entre le
ministre et cette dernière ;

QUE le ministre soit autorisé à verser dès le début de
l’exercice financier 2008-2009, à la Régie des installa-
tions olympiques, une avance au montant de 7 560 000 $
sur la subvention à lui être octroyée pour cet exercice
financier correspondant à 25 % de la subvention totale
autorisée pour l’exercice financier 2007-2008, sous réserve
de l’allocation, conformément à la Loi, des crédits de
l’exercice financier 2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48339

Gouvernement du Québec

Décret 562-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT le financement du plan d’immobili-
sations de la Régie des installations olympiques pour
son exercice financier 2006-2007

ATTENDU QUE le paragraphe c de l’article 1 et l’arti-
cle 32 de la Loi sur la Régie des installations olympi-
ques (L.R.Q., c. R-7) prévoient que le ministre du
Tourisme est chargé de l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE, pour l’exercice financier 2007-2008,
le montant des crédits prévus au programme 01 « Promo-
tion et développement du tourisme », élément 04
« Régie des installations olympiques » du portefeuille

« Tourisme » a été établi à 30 240 000 $ dont 20 240 000 $
pour la subvention d’équilibre et 10 000 000 $ pour le
plan d’immobilisations ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et de ses modifications subséquentes,
réputé pris en vertu de la Loi sur l’administration publi-
que (L.R.Q., c. A-6.01), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement. sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le Conseil du trésor a autorisé la Régie
des installations olympiques à réaliser un plan d’immo-
bilisations au montant de 71 500 000 $ portant sur ses
exercices financiers 2001-2002 à 2009-2010 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la
Régie des installations olympiques d’une subvention au
montant de 10 000 000 $ pour la réalisation de son plan
d’immobilisations relatif à son exercice financier portant
sur la période du 1er novembre 2006 au 31 octobre 2007 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence sur la recommanda-
tion du ministre du Tourisme :

QUE le ministre du Tourisme soit autorisé à verser à la
Régie des installations olympiques, à même les crédits
prévus au programme 01, élément 04 du portefeuille
« Tourisme », une subvention au montant de 10 000 000 $
pour son exercice financier 2006-2007 pour la réalisa-
tion de son plan d’immobilisations.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48340

Gouvernement du Québec

Décret 563-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’Accord Canada-Québec sur l’indem-
nité pour coûts de production

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a annoncé,
le 9 mars 2007, le versement d’une aide financière de
400 M$ destinée aux entreprises agricoles canadiennes à
titre d’indemnité pour compenser la hausse de leurs
coûts de production ;

Décret 563-2007,
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ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est disposé
à verser au gouvernement du Québec les fonds destinés
à l’indemnisation des producteurs agricoles du Québec
et qu’il souhaite conclure un accord à cette fin ;

ATTENDU QU’il est opportun de confier à La Finan-
cière agricole du Québec, constituée en vertu de la Loi
sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1),
la gestion et le versement aux producteurs agricoles du
Québec de ces fonds ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur le
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation (L.R.Q., c. M-14), le ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation peut conclure des
accords avec tout gouvernement ou organisme ainsi
qu’avec toute personne, association ou société en vue de
l’élaboration et de l’exécution de tout plan, programme
ou projet concernant le développement des secteurs
agricole et alimentaire ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du deuxième
alinéas de l’article 26 de cette loi, le gouvernement peut,
aux conditions qu’il détermine, confier la direction et
l’exécution d’un plan, programme ou projet à un orga-
nisme gouvernemental qu’il désigne et que l’organisme
désigné peut, à ces fins, exercer tout pouvoir prévu aux
articles 24 et 25 que lui confère le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur
La Financière agricole du Québec, celle-ci peut exercer
toute fonction que lui attribue une autre loi et peut
exécuter tout mandat qui lui est confié par le gouverne-
ment, un de ses ministres, un organisme, une société ou
toute autre personne dans tout domaine connexe à sa
mission et dont les frais sont supportés par le mandant ;

ATTENDU QUE l’Accord Canada-Québec sur l’indem-
nité pour coûts de production constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne,
de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-

tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE l’Accord Canada-Québec sur l’indemnité pour
coûts de production, lequel sera substantiellement con-
forme au projet d’accord joint à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvé ;

QUE la gestion et le versement des fonds destinés à
l’indemnisation des producteurs agricoles du Québec
pour compenser la hausse de leurs coûts de production
soient confiés à La Financière agricole du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48341

Gouvernement du Québec

Décret 568-2007, 27 juin 2007
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 381, située sur le territoire de
la Municipalité de Ferland-et-Boilleau (D 2007 68012)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports soit autorisée à acqué-
rir par expropriation certains biens pour réaliser les tra-
vaux suivants, à savoir :

1) Construction ou reconstruction d’une partie de la
route 381, située sur le territoire de la Municipalité de
Ferland-et-Boilleau, dans la circonscription électorale
de Dubuc, selon le plan AA20-3671-9809 (projet
n° 154980344) des archives du ministère des Transports ;
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